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Titre VII - Du Corps législatif

Section première - De l’organisation du Corps législatif, et du mode d’élection des Membres qui le composent.

Article premier

Le Corps législatif est un ; il sera composé d'une seule chambre, et renouvelé tous les ans. 


Article 2

Les Membres du Corps Législatif seront nommés par les Citoyens de chaque Département, réunis en assemblées primaires, dans les formes et suivant le mode prescrit par la section troisième du titre troisième. 


Article 3

Les Assemblées primaires se réuniront pour cet objet le premier dimanche du mois de mai de chaque année. 


Article 4

Le nombre de Députés que chaque Département enverra au Corps Législatif, sera fixé par la seule base de la population, et à raison d'un Député par cinquante mille âmes. Le nombre des Suppléants sera égal à celui des Députés. 


Article 5

Les nombres rompus donneront un Député de plus à chaque Département, lorsqu'ils excèderont vingt mille âmes, et l'on n'y aura aucun égard lorsqu'ils n'excéderont pas ce nombre. 


Article 6

Tous les dix ans le Corps Législatif annoncera le nombre de Députés que chaque Département doit fournir, d'après les états de population qui lui seront envoyé chaque année ; mais dans cet intervalle il ne pourra être fait aucun changement à la Représentation nationale. 


Article 7

Les Députés de chaque Département se réuniront le premier lundi du mois de juillet, au lieu qui aura été indiqué par un décret de la Législature précédente, ou dans le lieu même de ses dernières séances, si elle n'en a pas désigné un autre. 


Article 8

Si pendant la première quinzaine ils ne sont pas réunis au nombre de plus de deux cents, ils ne pourront s'occuper d'aucun Acte législatif, mais ils enjoindront aux Membres absents de se rendre à leurs fonctions sans délais. 


Article 9

Pendant cet intervalle les séances se tiendront sous la














Récupérée de « https://fr.wikisource.org/w/index.php?title=Page:Projet_de_Constitution_de_Condorcet_PDF_1_-1DM.pdf/74&oldid=8732275 »


		Catégorie : 	Page non corrigée




	





	Menu de navigation

	
		

	
		Outils personnels
	

	
		
			Non connecté(e)
	Discussion
	Contributions
	Créer un compte
	Se connecter


		
	



		
			

	
		Espaces de noms
	

	
		
			Page précédente
	Page suivante
	Page
	Discussion
	Image
	Index


		
	



			

	
	
		français
	
	
		
		

		
	



		

		
			

	
		Affichages
	

	
		
			Lire
	Modifier
	Voir l’historique


		
	



			

	
	
		Plus
	
	
		
		

		
	



			

	Rechercher

	
		
			
			
			
			
		

	




		

	

	

	
		
	

	

	
		Lire
	

	
		
			Accueil
	Index des auteurs
	Portails thématiques
	Aide au lecteur
	Contacter Wikisource
	Texte au hasard
	Auteur au hasard


		
	



	

	
		Contribuer
	

	
		
			Scriptorium
	Forum des nouveaux
	Aide
	Communauté
	Livre au hasard
	Modifications récentes
	Faire un don


		
	




	
		Imprimer / exporter
	

	
		
			Télécharger en EPUB
	Télécharger en MOBI
	Télécharger en PDF
	Autres formats


		
	




	
		Outils
	

	
		
			Pages liées
	Suivi des pages liées
	Pages spéciales
	Lien permanent
	Informations sur la page
	Citer cet article
	Obtenir l’URL raccourcie
	Télécharger le code QR


		
	




	
		Imprimer / exporter
	

	
		
			Télécharger en PDF
	Version imprimable


		
	



	

	
		Dans d’autres langues
	

	
		
		

		

	










		 La dernière modification de cette page a été faite le 25 juillet 2018 à 19:33.
	Les textes sont disponibles sous licence Creative Commons Attribution-partage dans les mêmes conditions ;
d’autres conditions peuvent s’appliquer.
Voyez les Conditions d’utilisation pour plus de détails.



		Politique de confidentialité
	À propos de Wikisource
	Avertissements
	Code de conduite
	Développeurs
	Statistiques
	Déclaration sur les témoins (cookies)
	Version mobile



		
	






